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1.29 - ORDONNANCE COLLECTIVE 

Retrait du cathéter épidural et paravertébral 
  
 
 
  

I. PROFESSIONNELS VISÉS  

Personnels du SAPO formés par les anesthésiologistes 

II. CLIENTÈLE VISÉE 

Cette ordonnance s’applique aux patients ayant un cathéter épidural ou paravertébral. 

III. INDICATIONS 

Lorsqu’une ordonnance médicale prescrit le retrait du cathéter épidural ou paravertébral 

IV. CONTRE-INDICATION 

Le cathéter ne doit pas être retiré si le patient est sous anticoagulant autre qu’héparine non fractionnée SC BID ou daltéparine (FragminMD)  
à dose thromboprophylaxique plus petite que 7 500 unités, ou en présence de résistance ou de difficulté lors du retrait du cathéter. 

V. ANTICOAGULATION 

Si le patient est sous daltéparine (FragminMD) ou héparine non fractionnée SC, s’assurer que la dose du matin n’est pas administrée pour 
permettre le retrait du cathéter en toute sécurité. Administrer la dose de l’anticoagulant 1 h post retrait du cathéter. 

VI. PROCÉDURE 

Vous référer à la technique en annexe. 
 

 



 

 
  



 

 
 


